
Éditorial 
Disparition des notes, obligation d'évaluer par compétences, multiplication des réunions sur les modalités 
d'évaluation des collègues, préparation du DNB, les témoignages des collègues recueillis par le SNES-FSU 
convergent. Les pressions se multiplient pour imposer un modèle et un cadre unique pour l'évaluation des 
élèves. Derrière ces paroles entendues dans de nombreux établissements, derrière la pseudo-
justification technique de dysfonctionnements du LSU derrière laquelle s'abritent de manière fort 
opportune certains chefs d'établissement, il y a bien une constante : dessaisir les personnels de leur 
liberté pédagogique en les réduisant à une simple fonction d’exécutant. Ces remises en cause sont 
inacceptables et traduisent une vision appauvrie de nos métiers. A l'opposé, le SNES-FSU défend l'idée 
d'un enseignant concepteur de son métier. 
Par ailleurs, la préparation du DNB confirme le dévoiement programmé de cet examen : inégalités croissantes 
entre établissements et entre élèves pour l’épreuve orale, impréparation des nouvelles épreuves qui conduit 
certains chefs d’établissements ou IPR à traquer le moindre sujet zéro pour alimenter les banques de données... 
Le SNES-FSU agit depuis plusieurs mois à tous les niveaux pour porter la parole des personnels et dénoncer 
les pressions existantes. Des avancées ont pu être obtenues : actions collectives dans les établissements pour 
faire respecter la liberté pédagogique, engagements du Recteur au sujet de la saisie du LSU... 
Cette publication a pour objectif de donner à chaque section d'établissement les outils nécessaires 
pour faire face aux injonctions diverses, qu'elles portent sur l'évaluation des élèves ou sur le DNB. Ne 
restez pas isolé ! Contactez vos sections départementales pour organiser l'action collective et nous donner des 
éléments d'information sur la situation dans vos établissements. C'est par ces échanges multiples entre les 
sections locales, départementales et la section académique que se construira le collectif indispensable à nos 
victoires syndicales. Reprenons la main sur nos métiers ! 
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